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REPUBLIQUE DU BE"JIN ARRETE 
" ;; p",", ) ) floC , 

....... , ..... 

MINISTERE DE L' AGRICULTURE, 
DE L'ELEVAGE ET DE LA PEC)'IE 

~"J 
(l~ /1/ If .J 

ANNEE 2005 N°a1Mi1MAU'/l)-CAB/S(;K1/1.R~IJ/I)I'U\lSA 

,.. 

LE CABINET PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DE LA DIRECTION DE LA 

PROMOTION ET DE LA LEGISLATION RURALES (DPLH) 

LE MINISTRE DE L' AGRICULTURE, DE L'ELEV AGE ET DE T~A 
PECHE, 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

la Loi n° 90-32 du 11 decembre 1990, portant Constitution de ]a J 
Republique du Benin, 'A-

la Proc1mnation Ie 03 avri12001, par la COUf Constitutionnelle, des .' j( 
resultats definitifs de reJection presidcntie]]c du 22 mars 2001, \l/ tS. t 

(YO 
Ie Decret n° 2004-252 du 04 mai 2004, fixant la sh'ucture type de~ ~ p~, I 

Minis teres, - . ~ t""", 
_..Q. ()J 

~ff (r" 1~~ Decret n° 2005-052 du 04 fevrier 2005, portant cOlnposition du \.vV'V 1 

GoUvernelnent, .,{, A~ LVV ((,/-
Ie Decret 2005-192 du 14 avril 2005 portant attributions organisation et \S , I'u 
foncLionnement du Ministere de l' Agriculture, de l'Elevage et de ]a \ l\(1J I 
Peche \j. (J' 

Vu l'Ordonnance n059/PR/MDRC du 28 decembre 1966, portant SlCllut !~ 
General de la Cooperation, 

Vu Ie Decret n° 72-81 du 08 avri11972, portant creation du Fonds d' Aide 
et de Soutien aux Cooperatives, 

Vu l' Arrete n° 510/MDR/DC/CC/CP du 27 septembre 1997, portant 
creation, attributions et fonctionnement du Comite National (~t des 
Comites Techniques Departementaux de Suivi des activites de 
h"ansfert de COlnpetences aux organisations paysannes, 

Vu l' Arrete n° 1148jMAEP /DCABjSGMjDAjCSRHjSA du 02 
decembre 2002, portant attributions, organisation et fonctionnement 
de la Direction de la Promotion et de la Legislation Rurales, 

r .... : ... ,. S~r; . .p,·~~g~ltion du Directeur de la Promotion et de la Legislation Ruralcs, 
~ I, I I I ;:1 ~ 1 '. ~ p ... 

': I I.~\,' .'.'t' p.; l~~\:,.!'.::,.n i1~' 
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ARRETE 

TITRE I: DE LA MISSION ET DES A1TRIBUTIONS 

Article 1 : T.a Direction de 1a Promotion et de 1a T .p.gis1ation Ruralps a pour 
mission de definir la politique de l'Etat en matiere de promotion des societes 
cooperatives, des groupements economiques d'initiative commune, des 
organisations professionnelles agricoles et autres institutions rurales, des 
activites des jeunes ruraux' et des femmes rurales et de veiller a son application. 

. . . 
Ses attributions 'comprennent : 

- la preparation des elements necessaires a l' elaboration ou a la mise a 
jour de la legislation fonciere rurale ; 

- Ia vulgarisation et Ie suivi de la mise en CEuvre de Ia legislation fonciere 
rurale; 
la promotion, Ie suivi et l'analyse de I'evolulion des socicl('S 
cooperatives, des organisations professionnelles agricoles et de leurs 
unions; 

- 1a contribution a l'elaboration de mesures politiques, juridiques, 
sociales et econOluiques favorisantle developpement, la diversification 
des activites et I' extension des sodetes, des organisations 
professionnelles agricoles et de leurs unions, en vue d' apporter un 
meilleur soutien a la production agricole ; 

- l' etude des conditions de vie et de travail des jeunes ruraux et des 
femmes rurales et la proposition de mesures de tous ordres favorisant 
la promotion et Ic dcveloppcmcnl de leurs acliviles l'conomiqu('s ainsi 
que l' amelioration de leur condition sodale ; 

- l' elaboration de propositions favorables a la creation d' exploitations 
agricoles et d'activites rurales, en rapport avec les productions agricoles 
en accordant une atte~tion particuJiere aux femmes et aux jeunes 
ruraux; 
la mise en amvre des mesures propres a faire respecter les textes 
legislatifs et reglementaires regissant les organisations professionnelles 
agricoles (OP A) ; 

- la contribution a l' elaboration de la politique agricole en matiere 
d'appui aux organisations professionnelles agricoles; 

- la contribution a la diffusion et a la circulation de !'information entre Ie 
Ministere et les organisa Hons professionnelles. 

TITRE II: DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE I: DE L'ORGANISATION 

Article 2: Pour accomplir sa mission, la Direction de 1a Promotion et de la 
Legislation Rurales dispose de : 
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un Secretariat (Se), 
un Service Administratif et Financier (SAF), 
un . Service de la Promotion des Societes Cooperatives, des 
Organisations Paysannes et des Entreprises Rurales (SPOPER), 
un Service de ]a Promo'tion des Jeunes Ruraux (SI'JR) 
un Service de Ia Promotion des Activites Feminines Ruralcs (SPA FR), 

- un Service des Affaires Foncieres et de la Legislation Rura]e (SAFLR), 
un Service du Suivi-Evaluation (SSE). 

CHAPITRE II: DU FONCTIONNEMENT 

SECTION I: DU SECRETARIAT (Se) 

Article 3: Le Secretariat assure l' ensemble des taches liees aux correspondances 
adminis tra tives. 

A ce titre, il est charge de : 

assurer la reception et l' envoi des messages; 
rediger Ie courrier ordinaire ; 
enregistrer les courriers a l' arrivee et au depart; 
assurer la saisie des documents; 
preparer Ie courrier a la signature du Directeur; 
assurer la ventilation du courrier conformement aux annotations du 
Directeur; 
assurer Ie classement des courriers et documents; 
assurer la multiplication des documents; 
executer toutes autres taches confiees par Ie Directeur. 

SECTION II : DU SERVICE ADMINISTRATIF ET FINANCIER (SAF) 

Article 4 :Le Serv.ice Administratif et Financier assure l' ensemble des fonctions 
d' ordre administratif et financier de ]a direction. 

A ce titre, il est charge de : 

- suivre la carriere du personnel; 
- assurer la gestion previsionnelle des ressources humaines; 
- elaborer, en rapport avec les services competents du Ministere, les etats 

d' effectifs ; 
- elaborer en rapport avec les autres services, les propositions budgetaires et 

executer Ie budget de fonctionnement de la direction; 
- gerer les ressources materielles y compris Ie pare automobile; 
- gerer les ressources financieres de la direction; 
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- n10biliser avec lesservices competents du Ininistere, les fonds et les 
valeur.:; pour Ie compte de la direction; 

- elaborer les engagements et les mandatements de depenses ; 
- tenir la comptabilite de la direction; 

proccdcr aux inventaires ellc~llir Ie fiehier des bi(~ns nwuhl('s pl 

hnmeubles de la direction; 
- elaborer les plans d' action et les rapports periodiques d' activites d u service 

- elaborer Ie rapportd~~~ecution annuel du budget de la d,irection. 

SECTION HI : DU SERVICE DE LA PROMOTION DES SOCIETES 
COOPERATIVES, DES ORGANISATIONS PAYSANNES ET DES 

ENTREPRISES RURALES (SPOPER) 

Article 5: Le Service de la Pron1otion des Societes Cooperatives, des 
Organisations Pays annes et des Enh'eprises Rurales assure la promotion des 
institutions rurales, des organisations paysannes et des societes Cooperatives. 

A ce titre, il es t charge de : 

- mettre au point les instrmTIents appropries et mobiliser les 1110yens 
necessaires a la mise en ceuvre au suivi et a 1'evaluation des politiques, 
progralTIlTIeS et projets de promotion et de developpelnent des 
organisations pays annes, des entreprises rurales et des societes 
cooperatives; 

- initier les projets de textes legislatifs et reglementaires relatifs aux 
organisations paysannes, entreprises rurales, societes cooperatives et 
assurer Ie contra Ie de leur application; 

- elaborer et mettre en ceuvre des programmes de recherche en matiere 
cooperative en liaison avec les institutions competentes ; 

- apporter aux structures deconcentrees du ministere, aux Organisations 
Non Gouvernementales (ONG) et autres structures privees, l' appui 
technique en ma,tiere d'education, de fonnation cooperative et de conscil 
en gestion des organisations paysannes et societes cooperatives; 

- etudier les demandes d' agrement deposees par les organisations a 
vocation cooperative; 
tenir et mettre a jour les bases de donnees sur revolution du mouvement 
cooperatif au plan national et international; 

- assurer Ie contra Ie de la gestion et l'audit annuel des societes cooperatives, 
des organisations paysannes et des entreprises rurales; 

- assurer aux cooperatives et aux organisations pays annes la formation en 
matiere de gestion administrative, financiere et mah~rielle ; 

- elaborer les plans d' action et les rapports periodiques d' activ ites. 
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SECTION IV: DU SERVICE DES AFFAIRES FONCIERES ET DE LA 
LEGISLATION RURALE (SAFLR) 

Article 6: Le Service des AffairesFoncieres et de Ja r ,egisJCltion RuraJe assure In 
mist' l'n ll'lIVrl' til' hl Il'gislillion fOllcil'H', 

A ce tih-e, il est charge de : 

etudier les differents regirnes fonciers ruraux et proposer les poliliqucs 
ainsi que les textes legislatifs et reglelnentaires subsequents; 

- suivre et evaluer la Inise en ~uvre des textes juridiques en ma tiere 
fonciere; 

- connaltre les litiges et contentieux fanciers des organisations paysClllnes 
rurales et proceder aux arbih-ages necessaires ; 
tenir et meth-e a jour les bases de donnees sur l'evolution du foncier rural; 
elaborer les plans d'action et les rapports periotliqucs d'(lclivit('s; 

SECTION V : DU SERVICE DE LA PROMOTION DES 
ACTIVITES FEMININES RURALES (SPAFR) 

Article .t-- Le Service de la Promotion des Activites Feminines 
Rurales assure ]8 promotion des acliviles socio-economiques tips femnws 
rurales. 

A ce titre, il est charge de : 

- assurer la mise en ceuvre des politiques sectorielles pour la promotion de 
la felnme rurale en relation avec les autres structures concernees ; 

- meth-e en ceuvre les strategies de BEIJING au niveau su sedeur rural; 
- participer au suivi et a l' elaboration de la mise en ceuvre des programmes 

et projets de promotion des activites fen1inines rurales ; 
- proposer les mesures socio-economiques et les textes juridiques 

necessaires a la mise en ceuvre des strategies, progran1mes et projets de 
promotion des femn1es rurales et en evaluer Ies moyens ; 

- definir en liaison avec les institutions intervenant dans la pr01110tion de la 
felnme rurale, dessh-ategies efficaces de communication et de diffusion 
des infonnations ; 

- suivre et evaluer en liaison avec les structures concernees, les institutions 
de cooperation et les organisations non gouvernementales, les 
programmes et projets mis en ceuvre au profit des femn1es rurales; 

- elaborer les plans d' action et les rapports periodiques d' activites. 
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SECTION VI: DU SERVICE DE LA PROMOTION DES IEUNES RURAU~ 
(SPIR) 

Article 8 : Le Service de la Promotion des Jeunes Ruraux assure la promotion 
de l'entrepreneurint agricolc et des jClIncs en milieu rural. 

A ce titre, il est charge de : 

- proposer les politiques, les programmes et projets d'insertion des jeul1es 
dans l' activite economique l1a tionale ; 

- suivre et evaluer 1'execution des progrmnlnes et projets en collaboration 
avec les structures concernees, la creation, 1a gestion des exploitations 
agricoles, para-agricoles des jeunes diplomes sans emploi desirclix de fnirl' 
carriere dans }' agri(:ulture ; 

- elaborer les plans d' action et les rapports periodiques d' activites. 

SECTION VII: DU SERVICE SUIVI-EV ALUATION (SSE) 

Article )~.: Le Service Suivi-Evaluation assure Ie suivi-evaluation des activites de 
Ia Direction. 

A ce titre, i1 est charge de : 

- collecter, centraliser, analyser et assurer la diffusion des informations sur 
Ie mouveluent cooperatif; 

- participer a l' elaboration des indicateurs de performances relatifs aux 
activites de Ia Direction; 

- organiser de fac;on periodique des enquetes et des sondages sur Ie terrain; 
- suivre et evaluer de concert avec les autres Services, l'impact des activitcs 

de luise en ceuvre de Ia politique de l'Etat en matiere de promotion des 
societes cooperatives, des groupements economiques d'initiative 
commune et d'autres institutions rurales; 

- assurer I' elaboration des rapports de performance et du budget 
programme; 

- elaborer les plans d' actions et Ies rapports periodiques d' activites du 
service et de la Direction. 

TITRE III: DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 10: La Direction de la Promotion et de la Legislation Rurales est placee 
sous l'autorite d'un Directeur nomme par decret pris en Conseil des Ministres 
sur proposition du Ministre de l' Agriculture, de l'Elevage et de la peche. 

Article 1:1.: Le Directeur de la Promotion et de la Legislation Rurales peut 
etre assiste d'un Adjoint nomme par arrete du Ministre de l' Agriculture, de 
l'Elevage et de la peche. 
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. Article 1',&: Chaque service de la Direction de la Promotion et de la Legisla tion 
Rurales est place sous l' autorit6 el' un Chef de Service, responsable d.cvant Ie 
Directeur. 

Artic1e 1'3: Les Chefs de Service SOl1t 110111111('S pClr !\rrN(\ Llu Minislr(' ell' 
I' Agriculture, de l'Elevage et de la Peche sur proposition dll DircctclIr de hl 
Promotion et de la Legislation Rurales. 

Article 14: Les Chefs de Service sont aides dans leur mission par dps 
colla bora teurs. 

Article 15: Les collaborateurs sont nommes par Note de Service du Directeur 
de la Promotion et de la Legislation Rurales sur proposition des Chefs de Service. 

Article J b: Les ath'ibutions des collaborateurs sont definies par Note de Service 
du Directeur de la Promotion et de la Legislation Rurales. 

Article ,I}: Le Directeur de la PrOlnotion et de la Legislation Rurales est charge 
de }' application du present arrete 

Article .-113: Le present Arrete, qui abroge toutes dispositions anl6ricures 
conh'aires, nolalnlnent celles de l' Arrete n° 1148/MAEP /DCAB/SGM/DA/ 
CSRH/SA du 02 deCelnbre 2002, prend effet pOllr compter de sa date de 
signature et sera enregistre et publie au Journal Officiel de la Republique du 
Benin. 

~ : I i ~·.·i ': i i 1 i 1\ J 

Cotonou, Ie ............ " ....... .. 

Le Ministre de l' Agriculture, ~' 

i .. de l'E1evage ct de 1a P~~!!£-_--~:~::::~~')---

I.' .~:} '/:~):::'J'<~~::~':~-~://. 
ii . ..- ... '/ / 
:, '.\ --- >~~~"~":"~~";:~'~~'>A' KP"L-"O' GAN . ",:~.,/ ,r .... ~> .... -. ··=t;=ati:=:;=.u~u=-..;:.::..:;:...:;:::::.....:::;::....:=:.......=::.~ 

~. -- .' t",.. .... ....-:'" .. 
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AMPLIATIONS : 
ORIGINAL 1, JORB 1, PR 1, SGG 1, CS 1, PG 1, MAEP 2, AUTRES MINISTERES 20, PREFECTURFS 
6, DIVI 1, SGM 1, CT jMAEP 4, DIRECTIONS CENTRALES 3, DIRECTIONS TECHNIQUES 9, CcRPA 6, 
DGjSOCIETES ET OFFICES 6, CHAMBRE D' AGRICULTURE 1, CHRONO 1, ARCHIVES 1. 
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ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DE LA PROMOTION ET DE LA LEGISLATION RURALES (DPLR) 

CHEF SERVICE 
ADMINITRATIF ET 

FINANCIER 

CHEF SERVICE DE LA 
PROMOTION DES SOCIETES 

COOPERATIVES. DES 
ORGANISATIONS PA YSANNES ET 

DES ENTREPRISES RURALES 

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-

DIRECTEUR DE LA PROMOTION ET DE LA 
LEGISLATION RURALES 

DlRECTEUR ADJOINT DE LA 
PROMOTION ET DE LA 

LEGISLATION RURALES 

CHEF SERVICE DES 
AFF AIRES FONCIERES ET 

DE LA LEGISLATION 
RURALE 

CHEF SERVICE DE LA 
PROMOTION DES 

ACTIVITES FEMININES 
RURALES 

SECRETARIAT 

CHEF SERVICE DE 
LA PROMOTION DES 

JEUNES RURAUX 

CHEF SERVICE 

SUIVI-EV.-'\LUATIC 


